
 

 

  CONTRAT DE TRANSPORT  

 

Le présent contrat constitue un document type, rédigé en termes généraux, par le 

Cabinet d’avocats Philippe&Partners. Ce modèle de base devra être complété afin de 

correspondre aux spécificités propres de la relation contractuelle à instituer.  

Le Cabinet d’avocats Philippe&Partners peut adapter le modèle à des cas individuels. 

Dans les autres cas, la responsabilité dudit Cabinet d’avocats ne pourra être engagée. 

Le présent modèle de contrat est protégé par la loi belge et les conventions 

internationales relatives au droit d’auteur.   

Le téléchargement du présent modèle de contrat doit être destiné exclusivement à un 

usage personnel et ne peut en aucun cas faire l’objet de diffusion ou de copie. 

 

 

Le Contrat de transport international (ci-après dénommé le « Contrat ») entre en vigueur 

à compter du (…). 

 

X, société (…), au capital de (…) euros, dont le siège social est situé au (…), 

immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de (…) sous le numéro 

(…),  

 

      Ci-après dénommée le « Transporteur », 

 

         D’UNE PART, 

ET 

Y, société (...) au capital de (…) euros, dont le siège social est situé au (…), immatriculée 

auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de (…) sous le numéro (…), 

 

      Ci-après dénommée le « Concédant », 

         D’AUTRE PART,  



 

 

Les sociétés X et Y seront ci-après dénommées individuellement la « Partie » et 

collectivement les « Parties ». 

PREAMBULE: 

CONSIDERANT QUE le Concédant est une société spécialisée dans la fabrication de 

produits (…). 

CONSIDERANT QUE le Transporteur considère qu’il dispose de l’expérience et des 

compétences  professionnelles et techniques nécessaires pour remplir les obligations 

contenues dans ce Contrat. De surcroît, il déclare qu’il détient toutes les autorisations et 

les licences requises et qu’il emploie du personnel hautement qualifié qui lui permettront 

d’exécuter le présent service. 

CONSIDERANT QUE les deux Parties déclarent disposer de leurs capacités légales les 

autorisant à signer ce Contrat. 

En considération de cela, les Parties conviennent de signer le présent Contrat et de le 

soumettre aux présentes clauses et conditions : 

 

1. Définitions 

Dans le cadre de ce Contrat, les termes suivants auront le sens spécifié dans cet article:  

[…] 

 

2. Objet 

Le Présent Contrat met en œuvre les conditions en vertu desquelles le Transporteur 

s’engage à exécuter les services de transport des Produits (les “Produits”) d’un point A 

vers un point B.  

 

3. Caractéristiques du transport.  

Le Transporteur s’engage à fournir des conducteurs qualifiés et des véhicules en parfait 

état qui répondent aux spécificités des produits. Le Transporteur désignera dans chaque 

cas les itinéraires les plus sûres et les plus rapides pour le transport des Produits. Le 

Transport devra respecter le calendrier établi (annuellement/mensuellement) par les 

Parties. 

Le transport sera effectué au moyen d’un (…). Le Transporteur sera chargé du 

gardiennage et du contrôle des Produits et sera responsable de la maintenance de la 

qualité et de la quantité des produits à partir du point de réception jusqu’au point de 

livraison. 


